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TRANSFERT DE LIBRE PASSAGE / PRESTATION DE SORTIE 

  
Nom : …………………………………………..……… Prénom : ………………….……..………......….……..  

Matricule : …………………………………………….. Date de naissance : ……………..……..……………..  

No AVS : ……………….………….………………….. Etat civil : ………………………..….……….….……...  

Nationalité 1 : ……………….………….…………….. Nationalité 2 : …………………….…………..………..  

Adresse : ……………………………………………………………………………………………..…………….………  

Code postal / Ville / Pays : ………………………………………………………………………..………………………  

Téléphone fixe : ………………………………………. Téléphone mobile : ..………….……….………………  

Adresse e-mail : ……………………………………….…………………………………………………………………..  

DATE DE SORTIE : ……………………….. 

Etes-vous actuellement en incapacité de travail ?   Oui  /   Non 

          Si oui, veuillez nous contacter. 

 Changement d’employeur : 

Le montant de la prestation de sortie est à transférer pour le …………………………….. 
(date d’engagement du nouvel employeur) 

Coordonnées de la nouvelle institution de prévoyance (raison sociale, adresse, coordonnées de paiement) 

…………………………………………………………………………………………………………………….… 

…………………………………………………………………………………………………………………….… 

 

 Transfert auprès d’une fondation / police de libre passage : 
(maintien de ma prévoyance en Suisse) 

 

 

Coordonnées de l’Institution de libre passage (raison sociale, adresse, coordonnées de paiement) : 
(joindre si possible une copie de la demande d’ouverture du compte/de la police de libre passage) 

…………………………………………………………………………………………………………………….… 

…………………………………………………………………………………………………………………….… 

 

 A ce jour je n’ai pas de nouvel employeur 

 Chômage * (en cours de demande) 

 Je quitte définitivement mon emploi et ne travaillerai plus en Suisse (la totalité de la prestation de sortie 

reste en Suisse) 

 Je m’établis à mon propre compte en Suisse 

 
* Conformément à l'art. 8, alinéa 2, LFLP, nous portons à votre connaissance qu'en cas de période de 

chômage, il vous est possible de maintenir de façon volontaire votre prévoyance professionnelle auprès de 

la Fondation Institution Supplétive LPP. Nous précisons que les coûts de maintien de la prévoyance à titre 

facultatif sont entièrement à votre charge. 
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 Je désire obtenir le versement de ma prestation de libre passage en espèces : 

  Je m’établis à mon propre compte en Suisse (joindre l’attestation de la caisse AVS confirmant le début 

de l’affiliation en qualité d’indépendant pour une activité principale et les coordonnées personnelles de 

paiement). 

 Je quitte définitivement mon emploi et ne travaillerai plus en Suisse (joindre l’attestation de l’office 

cantonale de la population et des migrations (OCPM) : 

Pays du nouveau domicile : ……………………………………………………………..…. 

 Je vais m’établir en dehors de L’UE ou de L’AELE - la totalité de la prestation de sortie peut être 

prise en espèces (joindre les coordonnées personnelles de paiement) . 

 Je suis domicilié ou je vais me domicilier dans un pays de L’UE ou de L’AELE - seule la partie 

sur-obligatoire de la prestation de sortie peut être prise en espèces (joindre les coordonnées 

personnelle de paiement) ; 

 La prestation de sortie correspondant au minimum LPP (partie obligatoire), doit être transférée 

auprès d’un compte / police de libre passage en Suisse (joindre les coordonnées de l’institution 

de libre passage ou si possible une copie de la demande d’ouverture du compte/de la police de 

libre passage). 

ATTESTATION-DECHARGE POUR LE VERSEMENT EN ESPECES : 

Je reconnais que suite au paiement de la prestation de sortie (PLP) en espèces, je libère la Fondation de 

prévoyance en faveur du personnel des TPG, de toutes obligations, actuelles ou futures, tant à mon égard 

qu’à celui de mes ayants droit. 

Important : 

Pour les personnes mariées, le consentement du/de la conjoint(e) est nécessaire pour effectuer le versement 

en espèces. Vous devrez vous présenter à la FPTPG avec votre conjoint(e), munis de vos papiers d’identité 

(voir ci-dessous accord du/de la conjoint(e) pour le versement en espèces). 

Si, dans un délai de six mois suivant la fin du contrat de travail, la personne assurée n’a pas retourné le 

présent formulaire dûment complété et signé, la prestation de libre passage sera transférée à la 

Fondation Institution Supplétive LPP (case postale ‐ 8036 Zürich / Tél. : 021 340 63 33). 

 

Lieu et date : ……………………………………………………………………. 

 

Signature de l’assuré(e) : ……………………………………………………….. 

 

ACCORD DU/DE LA CONJOINT(E) POUR LE VERSEMENT EN ESPECES : 
(joindre une copie du passeport ou de la carte d’identité) 

 

Nom : ………………………………..………… Prénom : ……….……..………......……… 

Signature du/de la conjoint(e) : ………………………………………………………. 

 

Signature authentifiée du/de la conjoint(e) en nos bureaux le …………………… par …..………..……… 

 


